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CALENDRIER PREVISIONNEL  
DES INSTANCES REPRESENTATIVES  

POUR L’ANNEE 2012 

 
 
 

 

Service des Instances Paritaires    Plaimpied, le 28 novembre 2011 

 02.48.50.82.57 
service.instances@cdg18.fr 
 
 
 
 
 
 
Madame, Monsieur le Maire,  
Madame, Monsieur le Président, 
Madame, Monsieur le (la) Secrétaire, 
Madame, Monsieur le Directeur Général des Services, 
 
 

 
 

Dates limites de dépôt des dossiers 
 

Dates retenues 

 

Avant le 2 janvier 2012 

Avant le 30 janvier 2012 

Avant le 5 mars 2012 

Avant le 2 avril 2012 

Avant le 8 mai 2012 

Avant le 4 juin 2012 

Avant le 3 septembre 2012 

Avant le 1
er
 octobre 2012 

Avant le 5 novembre 2012 

 

Le lundi 23 janvier 2012 

Le lundi 20 février 2012 

Le lundi 26 mars 2012 

Le lundi 23 avril 2012 

Le mardi 29 mai 2012 

Le lundi 25 juin 2012 

Le lundi 24 septembre 2012 

Le lundi 22 octobre 2012 

Le lundi 26 novembre 2012 

 

 

    

Je vous rappelle que les dossiers doivent être transmis complets et ce avant les dates limites de 

dépôt fixées ci-dessus. 

 

Pour vous aider, vous trouverez ci-joint les domaines de compétences du Comité Technique et des 

Commissions Administratives Paritaires. 

 

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée. 

 

 

 

   Pour le Président Empêché, 

 Le Directeur Général des Services Délégué, 

 

 

 

 

     Patrick CARRE 
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PROCEDURE DE SAISINE 
 

 

 

 

Envoi du dossier au secrétariat avant la date limite de dépôt 

 

 

 

Instruction du dossier et inscription à l’ordre du jour de la séance 

 

 

 

Envoi des convocations aux membres au moins 15 jours  

avant la réunion accompagnées des dossiers complets 

 

 

 

Examen du dossier par les membres au cours de la séance 

 

 

 

Etablissement des avis et du procès-verbal 

 

 

 

 

 

   

 

       

 

                                          

            

                                                                                          
 

Décision de l’autorité 

  

 

 

  

Si l’autorité prend une décision contraire à 

l’avis, elle doit en informer les membres dans 

un délai de 1 mois (CAP) ou 2 mois (CT) 

 des motifs qui l’ont conduit  

à ne pas suivre cet avis 

 

 

Envoi du procès-verbal aux membres 

 

Adoption du procès-verbal par les membres 

et signature de celui-ci par le Président,  

le Secrétaire et le Secrétaire-Adjoint  

lors de la séance suivante 

 

Notification de l’avis à la collectivité 

qui en informe l’(les) agent(s) concerné(s) 


